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Assemblée générale 
Commission du désarmement 
Session d�organisation de 2005 

266e séance (reprise)  Élection du Président et des autres membres du Bureau 

  Le Président par intérim ouvre la séance. 

  La Commission élit le représentant de la Sierra Leone Président, le représentant de 
l�Ouzbékistan Vice-Président et le représentant de la Bulgarie Rapporteur. 

  Le Président fait une déclaration. 

  Le Secrétaire général adjoint aux affaires de désarmement fait une déclaration. 

  Le représentant de l�Uruguay fait une déclaration, au nom du Groupe des États 
d�Amérique latine et des Caraïbes.  

  Projet d’ordre du jour provisoire de la session de fond de 2005  

  La Commission examine les questions de l�ordre du jour de fond à inscrire à l�ordre du 
jour provisoire. 

  Les représentants des pays suivants participent au débat : Canada, Cuba, Égypte, 
Indonésie, République islamique d�Iran, Jordanie, Fédération de Russie, Suisse, 
Royaume-Uni (au nom de l�Union européenne et des pays associés) et États-Unis. 

  Questions d’organisation 

  La Commission décide de suspendre sa séance d�organisation. 
 

Conseil économique et social 
Session de fond de 2005 

Débat général 

29e séance  Questions de coordination, questions relatives au programme et autres questions . [7] 

  d) Programme à long terme d’aide à Haïti 

  Le Conseil commence l�examen du point subsidiaire en entendant la déclaration 
liminaire du débat général par le Sous-Secrétaire général à la coordination des 
politiques et aux affaires interorganisations du Département des affaires économiques et 
sociales. 

  Des déclarations liminaires sont faites par le Président du Groupe consultatif ad hoc sur 
Haïti, le Ministre du plan et de la coopération externe d�Haïti et le Représentant spécial 
adjoint du Secrétaire général en Haïti, Résident Coordonnateur des Nations 
Unies/Coordonnateur humanitaire. 

  Des déclarations sont faites par les représentants de la Jamaïque (au nom du Groupe des 
77 et de la Chine), du Royaume-Uni (au nom de l�Union européenne), du Brésil, des 
États-Unis et de la Fédération de Russie. 

  L�observateur de la Trinité-et-Tobago fait une déclaration. 

  Le Président du Groupe consultatif ad hoc sur Haïti formule des observations finales. 

  h) Groupes consultatifs spéciaux pour les pays africains qui sortent d’un conflit 

  Le Conseil commence l�examen du point subsidiaire. 
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  Le représentant de l�Afrique du Sud fait une déclaration liminaire, au nom du Président 
du Groupe consultatif spécial pour le Burundi. 

  Des déclarations sont faites par les représentants de la Jamaïque (au nom du Groupe des 
77 et de la Chine), du Royaume-Uni (au nom de l�Union européenne), de la Fédération 
de Russie, de la Chine et du Nigéria (au nom de l�Union africaine). 

  L�observateur du Burundi prend également la parole. 

  Le représentant du Fonds des Nations Unies pour l�enfance fait une déclaration. 

  Des déclarations liminaires sont faites par les représentants de l�Afrique du Sud, au nom 
du Président du Groupe consultatif spécial pour la Guinée-Bissau, et le Coordonnateur 
résident des Nations Unies en Guinée-Bissau. 

  Des déclarations sont également faites par les représentants de la Jamaïque (au nom du 
Groupe des 77 et de la Chine), du Royaume-Uni (au nom de l�Union européenne) et de 
la Fédération de Russie. 

  L�observateur de la Guinée-Bissau fait une déclaration. 
 

Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes 
Comité pour l’élimination de la discrimination 
à l’égard des femmes 
Trente-troisième session 

699e et 700e séances  Examen des rapports présentés par les États parties en application de l’article 18 de la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [4] 

  Le Comité examine le rapport initial de la République populaire démocratique de Corée 
(CEDAW/C/PRK/1). 

  La représentante de l�État faisant rapport présente le rapport de son Gouvernement. 

  Dans le cadre d�un dialogue constructif, les membres du Comité posent des questions, 
auxquelles la délégation de la République populaire démocratique de Corée répond. 

 

 

 

 
 
  Signatures, Ratifications, etc. 
[Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général] 

  Accord aux fins de l'application des dispositions de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion 
des stocks de poissons dont les déplacements s'effectuent tant à l'intérieur qu'au-delà de 
zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands 
migrateurs. New York, 4 août 1995 

  Ratification : Belize (14 juillet 20051) 
__________ 
1 Date de réception des documents pertinents. 

http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=CEDAW/C/PRK/1



